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ces lignes, on va .même peut-être pr
grosse action eu dommage contre le
qu'importe. Nous aurons alors des e
que nous avons droit d'avoir. Il n'y a r
la boite aux témoins pour délier la
certains messieurs. Puis, du reste no
toujours pour être ruinés par la const
ce temple dont le coût s'élèvera à $
moins. Une cause de ruine ou deux
pas nue grande diffé-rence.

Messieurs les francs- tenanciers, soy
gardes ; le contrat qni vient de se d
insuffisant pour rendre l'église habitai
fre en est trop élevé pour les ouvrage
faire. Des entrepreneurs de St-Jérôme
qualifiés que ceux qui ont le contrat
ouvertement qu'ils pourraient faire ce
pour $25,000 00. On économiserait
façon une somme de $6,000.00 qui
bon appoint pour mettre à l'église de
fenêtres, qui sont d'une nécessité absc
faut pas se faire illusion : après ce
$31,000.00, il faudra encore un mon
près semble pour terminer l'église, su
met tout le luxe, la somptuosité que
pose dans la construction des au
Sainte-Table etc., etc., et(. L'alume
coûte plus cher que le bois blanc.
toutes ces dépenses faites, il faudra n
vous mettra en face des faits accom
vous dira : " finissez l'église, une pet
tion, $35 à $40,000, c'est chose légèr
le monde, et juand il s'agit du Bon
faut pas nesquiner.'' E'core une fois
vos gardes ; quand bien même on vo
ne vous en coûtera rien pour vos aute
ches, votre orgue, votre système de c
d'éclaigage. Ne vous trompez pas, il
dra payer. Celui qui vous fIra ces
pourra être animé de bonnes inten
sera-t-il en état de les tenir ? Qu'il
ensuite un malheur pour notre ville
manufactures brûlent ou cessent le
tions, c'est la désertion de St-Jérôm
pour les propriétaires.
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LE DESSUS DU PANIER
Nos confrères se hâtent un peu plus de dire

ce qu'ils pensent du plébiscite. L'article suivant
est cité| un peu sur le tard, mais il n'y a pas
faute de notre part, et puis, il n'a rien de perdu
de sa valeur. Il est du Moniteur du Commerce:

Nous espérons que les députés aux Coin.
mutnes, s'ils com prennent bien îes intérêts mo-

ez sur vos raux et matériels du paye, ne laisseront pas
onner sera passer une pareille pièce de législation. Nous
le, le chif- disons intérêts moraux, parce que le moyen que
s qu'on fait les buveurs d'eau froide veulent prendre pour
aussi bienaus be imposer la vertu de tempérance aux Canadiens

ont déclare n'est pas bon. La tempérance comme les autres
s ouvragecss urae vertus est une vertu libre qui doit originer de la

de cett bonne éducation religieuse et sociale des masses.
serait d'un Ce n'est pas l'usage d'une chose naturelle qui
s portes et développe le vice, c'est l'abus ; instruisons le
Ilue. Il ne peuple à bien comprendre que l'alcool, chose
contrat de naturelle et bonne pour les besoins courants
tant à peu non comme breuvage ordinaire mais comme
rtout si on stimulant quelconque, peut être pris en doses
l'on so pro- modérées à certains moments, de manière à être
tels, de la plutôt favorable que nuisible à la santé. De l'ai.
irnium, ça cool il y en a partout, jusque dans les plantes
Une fois les plus uales, mais en quantités proportionnées

archer, on par les lois de la nature pour les besoins de
Plis et l'on l'homme ; après tout l'alcool que l'on voit dans
ite réparti- la consommation, à l'état naturel, n'est qu'un
e pour tout extrait quelconque résultant de la distillation
Dieu, il ne tout comme beaucoup d'autres extraits. Prohiber
, soyez sur la fabrication de l'alcool, enrayer une par-
us dirait, il tie du travail humain; c'est faire un acte immo-
ls, vos clo- rai mais au contraire instruire le peuple de

ha-,uffakgd et 1hautlmg etl'uage qu'il doit en faire pour sa santé, c'est
vous fau- fairel'acte humanitaire, c'est prêcher la moralité.
promesses Vouloir imposer une tempérance légalement

tions, mais !tios, aisoblin'atoire est ue chose monstrueuse, un déli à
surviennesurvenne la liberté individuelle chtez une nation civilisée.

. Que ses Lalcool et tous ses dérivés étant un produit
urs opéra- naturel destiné aux usages humains, il s'ensuit
e, la ruine qu'il doit être un objet de commerce; vouloir en

prohiber la fabrication c'est vouloir prohiber uns

LISEUR. objet de commerce ; aussi, au point de vue de l'in-
tért matériel, c'est commettre une absurdité.
Nous tommes de ceux qui désirent aider de leur
mieux à favoriser les belles lois de la tempé-
rance ; mais nous ne voulonspas violenter les

rge et des lois de la nature. Que l'on lasse toutes les lois
possibles pour réglementer l'usa e u Caa

C'est la soit mais, qu'on ne fasse ps om e ls trolevertuse dest unes ve laie. qui re ois inr 'etl-

Cue n'est usags dsae la'ue chos naturell urati


